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SÉANCE DU JEUDI 06 AVRIL 2023

L'Assemblée Communale, régulièrement convoquée, s'est réunie en salle du conseil municipal à l'Hôtel
de ville de Besançon - 52 Grande Rue - 25000 Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Maire de Besançon.

Etaient présents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à
compter de la question n" 4), Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 4), M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET (à compter de la question n 4), Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. CROIZIER, M.
Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 à la question n° 5 incluse), Mme Marie
ETEVENARD, M. FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (à compter de la question n 6), M.
Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE (jusqu'à la question ° 17 incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME (à compter de la question n" 4), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (à
compter de la question n° 6), M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 4), M. Anthony POULIN, Mme
Karima ROCHDI (jusqu'à la question n° 12 incluse), M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de
la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE (à compter de la question n° 4), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n 2)

Secrétaire de séance : Mme Marie LAMBERT

Etaient absents: Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Françoise PRESSE,
M.Gilles SPICHER, Mme Claude VARET

Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme
Anne BENEDETTO à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nathalie BOUVET à M. CROIZIER,
Mme Claudine CAULET à M. Damien HUGUET (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Julie CHETTOUH à M.
Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (à
compter de la question n° 6), M. Cyril DEVESA à M. Anthony POULIN, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM
(jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE à Mme Annaïck CHAUVET (à compter de la question n° 18), Mme Laurence MULOT à Mme Karine
DENIS-LAMIT (de la question n° 2 jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Yannick POUJET à Mme Carine MICHEL
(jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima ROCHDI
à Mme Agnès MARTIN (à compter de la question n 13), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à
la question n° 5 incluse), M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, Mme Claude VARET à M. FAGAUT,
Mme Christine WERTHE à M. Saïd MECHAI (jusqu'à la question n 3 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel
GHEZALI (jusqu'à la question n° 1 incluse).

La séance est ouverte à 17h 1 O.



Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48,
49, 50, 51, 52.

Rapport n°1 - Désignation d'un-e secrétaire de séance - Approbation du Procès-Verbal de la
séance du Conseil Municipal du 23 février 2023

Mme LA MAIRE : Est-ce que Marie LAMBERT, vous êtes d'accord pour être secrétaire de séance ?

Très bien, merci.

Est-ce que vous êtes tous d'accord pour approuver le Procès-Verbal de la séance du 23 février 2023 ?

Est-ce qu'il y a des commentaires ? Sinon, est-ce qu'il y a des votes contre ? Des abstentions ?

Merci à vous.

A l'unanimité, le Conseil Municipal désigne Mme Marie LAMBERT secrétaire de séance et
approuve le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 23 février 2023.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 Conseiller intéressé : 0

Rapport n°2 - Délégation du Conseil Municipal accordée à Mme la Maire pour accomplir certains
actes de gestion courante - Bilan des décisions prises dans le cadre des articles L 2122-22 et L
2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

Mme LA MAIRE: Est-ce qu'il y a des commentaires? Oui, Monsieur FAGAUT.

M. FAGAUT : Merci, Madame le Maire. Déjà, je voudrais vous remercier d'avoir patienté quelques
instants pour nous permettre d'arriver et de rejoindre le Conseil Municipal, puisque nous étions
quelques-uns bloqués par les manifestations.

Concernant ce rapport n° 2 sur l'accomplissement de certains actes de gestion courante du Maire, je
voudrais avoir quelques éléments d'information. Aujourd'hui, on vous voit un petit peu sur le terrain et
sur des dossiers plutôt nationaux, et notamment en termes de communication, avec quelques tweets
réalisés de façon un peu hasardeuse, notamment à l'égard de notre Police nationale. Je voudrais donc
savoir si cela fait partie de la gestion courante de Madame le Maire sur le quotidien.

D'autres éléments. Nous sommes allés - je dis « nous » parce que CROIZIER était également avec
moi - voir l'entreprise GRUPO ANTOLIN avec cette problématique de stationnement que vous avez
également pu voir dans la presse, pour les étudiants de l'UFR STAPS, concernant cette problématique
des 70 places de stationnement désimperméabilisées qui ont été refusées sur GRUPO ANTOLIN. On
voulait savoir si cela faisait partie aussi de la gestion courante de Madame le Maire d'avoir refusé cela.
Ce sont quand même 470 salariés qui sont sur ce secteur-là, mais aujourd'hui des étudiants qui, dans
des situations parfois un peu précaires, se retrouvent verbalisés. Je l'entends. Quand on est garé sur
des places pour personnes en situation de handicap, je peux comprendre que l'on puisse verbaliser,
mais aujourd'hui, il y a une vraie problématique sur le secteur, donc je voudrais avoir votre avis par
rapport à cela.

Je voudrais avoir votre avis parce qu'on l'avait dénoncé dans la gestion des dossiers courants de
Madame le Maire sur la rue du Clos-Munier.

Mme LA MAIRE : Pardon, je vous coupe, tout simplement parce que vous savez très bien que nous
avons une règle qui consiste à prendre la parole en accord avec la délibération que nous sommes en
train de traiter. Est-ce que vous pouvez juste me préciser, dans le cadre de cette délibération, sur quel
point vous êtes en train de m'interpeller ? Sinon, on pourrait considérer que ce sont des questions
diverses, qui seraient traitées dans un autre contexte ; en tout cas, sous d'autres formes.
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